
Les actions subventionnables listées ci-dessous s'incrivent dans les priorités fortes Exemples d'actions éligibles (liste non limitative) indicateurs

Détection et accession au haut niveau

• ACCOMPAGNEMENT DE JEUNES ESCRIMEURS  À FORT POTENTIEL Nombre de jeunes du groupe Nouvelle Aquitaine 
accompagnés, jeunes listés.

• ACCOMPAGNEMENT DE JEUNES ESCRIMEURS INSCRITS DANS LA  FILIÈRE H2028 M15 Nombre de jeunes dans le dispositif

Formation continue

• FORMATION CONTINUE DES ENSEIGNANTS À LA PRATIQUE  "ESCRIME ARTISTIQUE"  ET SABRE LASER Participation aux frais de formation du Maître d'armes
Développement de l'activité au sein du club, 
nombres de licenciés dans la pratique

Structuration de la vie associative

• DÉVELOPPEMENT DE LA PRATIQUE 

Acquisition de matériel en lien notamment avec la création de clubs ou de sections. Développement des clubs en zone carencée  
(mutualisation d'enseignant, création de sections ou de clubs). COVID 19: Achat de masques, tenues, gants et kits d'enseignement 
permettant de renforcer le parc de matériel prêté aux pratiquants et ainsi d'accueillir les usagers dans de meilleures conditions 
sanitaires à la rentrée prochaine.

Evolution du nombre de nouveaux licenciés.

Diversification des pratiques

• MISE EN PLACE DE L’ACTIVITÉ ESCRIME ARTISTIQUE nombre de personnes licenciés  à l’escrime 
artistique en 2020-2021  

• MISE EN PLACE DE L’ACTIVITÉ  SABRE LASER nombre de personnes licenciés au sabre laser en 
2020 - 2021

Les actions subventionnables listées ci-dessous s'incrivent dans les priorités moyennes Exemples d'actions éligibles (liste non limitative) indicateurs

Formation continue

• FORMATION DES ENSEIGNANTS DANS LES 3 ARMES Participation aux frais de formation du Maître d'armes, hébergement, déplacement, pédagogiques
Nombre de participation à des sessions dans les 3 
ans

Promotion de l'escrime en faveur des puplics scolaires

• MISE EN PLACE DE LA PRATIQUE ESCRIME AU SEIN DE L’ÉCOLE PRIMAIRE 

Nombre de convention avec la/les écoles 
concernées. Nombre de classes et d'élèves 
concernés (Sce extranet : actions 1ière et 2ième 
touche). Nombre de nouveaux licenciés suite aux 
interventions.

• MISE EN PLACE DE LA PRATIQUE ESCRIME AU SEIN DES ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES DU SECONDAIRE

Nombre de Convention avec la/les établissements 
scolaires concernés. Nombre de classes et d'élèves 
concernés ((Sce extranet : actions 1ière et 2ième 
touche). Nombre de nouveaux licenciés suite aux 
interventions.

Structuration de la vie associative

• DÉVELOPPEMENT DE LA PRATIQUE FÉMININE  Participation à la mise en place d'actions spécifiques visant la licenciation de nouvelles féminines, Nombre de licenciées supplémentaire en juin 2021

Intégration des publics en situation de handicap

• INTÉGRATION DES PUBLICS EN SITUATION DE HANDICAP Participation à l'achat d'handifix et matériel spécifique (jupe, fauteuil et leur mise aux normes) dans le cadre d'un projet de 
développement de l'activité.

nombre de licenciés intégrant les cours

Dispositif cancer du sein

• MISE EN PLACE DE LA PRATIQUE « ESCRIME ET CANCER DU SEIN » Participation aux frais occasionnés par la création de cette activité (matériel - interventions ...)

• FORMATION CONTINUE DES ENSEIGNANTS À LA PRATIQUE « ESCRIME ET CANCER DU SEIN » Participation aux frais de formation du Maître d'armes : formation initiale et recyclage

Les actions subventionnables listées ci-dessous s'incrivent dans les priorités faibles Exemples d'actions éligibles (liste non limitative) indicateurs

Formation fédérale

• SOUTIEN AUX TUTEURS DANS LE CADRE DE LA FORMATION
Participation aux coûts d'intervention du maître d'armes auprès de la ou des personnes en situation de formation animateur ou 
éducateurs : interventions pédagogiques et suivi administratif (carnet de formation)

Succès aux épreuves de la formaiton fédérale - 
Comptes rendus des actions réalisées au sein du 
club

Formation professionnelle
• FORMATION DES PRÉVÔTS D’ÉTAT  - BPJEPS POLYVALENT À 2 ARMES
• FORMATION DE MAÎTRES D'ARMES -  DEJEPS - POLYVALENT DANS LES 3 ARMES
• FORMATION DE MAÎTRES D'ESCRIME - DESJEPS - SPÉCIALISTE DANS UNE ARME
Arbitrage

• FORMATION D’ARBITRES INTERDÉPARTEMENTAUX  Organisation des JNA, suivi des stagiaires, organisation de stages d'arbitrages départementaux
nombre de stagiaires inscrits et nombre d'arbitres 
diplômés

Prévention des violences dans le sport
• ACTION DE VALORISATION DE L’ÉTHIQUE DANS LE SPORT 
• LUTTE CONTRE LES DÉVIANCES (DOPAGE, HARCÈLEMENT, RADICALISATION…)
Dispositif escrime bien être
• MISE EN PLACE DE LA PRATIQUE  « ESCRIME SANTÉ BIEN-ÊTRE »
• FORMATION CONTINUE DES ENSEIGNANTS À LA PRATIQUE "ESCRIME SANTÉ BIEN-ÊTRE"
Dispositif escrime sur ordonnance
• MISE EN PLACE DE LA PRATIQUE « ESCRIME SUR ORDONNANCE »
• FORMATION CONTINUE DES ENSEIGNANTS À LA PRATIQUE « ESCRIME SUR ORDONNANCE »

SUBVENTIONS ANS CLUBS ET CDE/ATE 2020: PROPOSITION DE HIERARCHISATION DES PRIORITES DU PSF

Nous proposons de hiérarchiser ci-dessous les priorités du PSF Fédéral en fonction du projet régional de Nouvelle Aquitaine en trois catégories : fortes, moyennes faibles.                                                                                                                                                
Nous souhaitons privilégier:                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           
* Les actions favorisant l'augmentation ou le maintien du nombre de licenciés et préservant et développant notre maillage territorial.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           
* Les actions en synergie /articulation /cohérence /complémentarité avec celles des associations, des comités départementaux, du CRENA et de la FFE.                                                                                                                                                                                                                                 
* Préserver et développer notre maillage territorial                                                                                                                                                                                                                                                                                     
Nous aurons une attention particulière aux difficultés spécifiques rencontrées par chaque club pouvant résultant de l'épidémie COVID19 (Cf item concernant le développement de la pratique)

Nombre de licenciés - créneaux dédiésParticipation aux frais de formation du maître d'armes du club

Participation aux frais de formation du maître d'armes du club Nombre de licenciés - créneaux dédiés

Renforcer le coaching sur les compétitions nationales et internationales dans le cadre du projet régional (en lien avec l'action de l'ETR 
à chaque arme). Prise en charge des frais d'arbitrage extérieurs aux clubs sur les compétitions nationales. Frais  pour les déplacements 
liés aux entraînements régionaux. Aide à l'acquisition de matériel d'entrainement à la compétition. 

Aide à l'acquisition de matériel spécifique 

Aide à l'acquisition de matériel spécifique d'initiation - Aide à la formation des enseignants en lien avec le cadre donné par l'IFFE (CPC, 
CPDC) -Aide financière à l'intervention en milieu scolaire

Nombre de créneaux horaires dédiés avec gratuité 
la première année - Nombre de participantes aux 
cycles avec prise de licence

Participation éventuelle aux frais annexes de formation du maître d'armes du club. 
Assiduité et réussite aux examens - qualilté de 

l'école d'escrime au sein du club

Participation éventuelle aux frais occasionnés par la mise en place d'une action originale d'information, de prévention Nombre de personnes concernées  - 


